
Orléans, le 14/12/2023

AUDIOCONFÉRENCE du 13/12/2023

Convention des cadres A du 12/12/2023

Une restitution par métiers du COM 2023-2027 a été effectuée par les cadres du département lors de la

convention du 12/12/2023. Plusieurs points ont été particulièrement relevés : une demande d’augmentation

des réunions inter-services, accentuer les actions et communications autour d’Ecofip…

Par ailleurs, une intervention du GIGN a permis de mettre en lumière une fragilité de nos services quant

aux risques d’attaques terroristes et de cybersécurité. Ainsi, la Direction va étudier différentes options afin

de mieux nous préparer à ces risques : prévoir des systèmes de fermetures de portes, réaliser des exercices

ciblés sur ce type d’attaques, fiches réflexes, circuit d’alerte par SMS… 

FO souligne le manque de sécurisation des bâtiments, et propose que des mesures soient prises de façon

concrète (différencier les alarmes notamment).  

SIP LA SOURCE

M Baribaud et Mme Asencio se sont rendus ce jour sur le site du SIP Orléans la Source afin de recueillir

les difficultés et volontés des agents sur place. 

FO rappelle que le poste est en difficulté, et a été contraint de mettre en suspend certaines de ses missions

telles que les prises d’hypothèque, qui pourraient être réalisées par l’affectation d’un EDR spécialisé en

janvier.

La  directrice propose  qu’Isabelle  Leroy  vienne  former des  agents  sur  ces  points  afin  de pallier  cette

situation, mais FO rappelle qu’il manque des effectifs pour pouvoir réaliser ces tâches. 

Divers bâtiments     :  

Une intervention sur le site de Meung sur Loire concernant l’éclairage est prévue le 19/12/2023.

Un dispositif lumineux d’évacuation sur le bâtiment P3 de la cité Coligny. 

L’ascenseur au bâtiment F1 de la cité Coligny sera indisponible durant 2 à 3 semaines en début d’année

2024, mais devrait être opérationnel avant le retour du SIE dans ses locaux définitifs. 

Il est mis fin au marché avec Arc en Ciel concernant le ménage, un prestataire est recherché en urgence

pour remplacer la société qui ne répondait pas aux exigences du contrat. 

Un gain de places de stationnement devrait être effectif dès janvier 2024 sur la cité Coligny, avec 100

places supplémentaires de stationnement. 

Calendrier prévisionnel des prochains déménagements : 

- janvier 2024 : brigades de vérification et de recherche au P1 du 2ème au 3ème étage

- avril 2024 : le SIE, le PRS et les Amendes retrouvent leurs locaux définitifs, le SGC arrive en zone

tampon

- automne 2024 : la paierie, le SGC, les organisations syndicales et l’action sociale retrouvent leurs locaux

définitifs



Points divers     :  

L’ascenseur du bâtiment P1 va être réparé (sans calendrier connu), en attendant l’accès peut être réalisé par

l’ARS au P2 (en attente de leur accord), il est possible d’envisager de décaler le déménagement du 2ème

au 3ème étage si l’ascenseur n’est toujours pas réparé en janvier. 

La direction est alertée de plusieurs difficultés sur la cité Coligny : manque d’éclairage derrière le bâtiment

F1 et  autour  des  algécos,  retardateur  absent  de  la  porte  du  SPFE,  passerelle  dangereuse  d’accès  aux

algécos pour une collègue PMR, absence de fenêtres qui s’ouvrent dans certains bureaux du PRS avec

présence de cas de covid. 

La direction relancera la préfectures sur ces points afin de pallier ces problèmes.

La prochaine audioconférence est fixée au 24 janvier 2024 à 17h00. 


